Questions du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) à Hydro-Québec Distribution (le Distributeur) 

dans le cadre du dossier de la Régie de l'énergie (la Régie) R-3603-2006.

1- Coûts d'approvisionnement

Référence : HQD-1, Doc. 1, p. 5 de 62, l. 8 et 9.

Question 1A

Quels seraient les coûts entraînés (réels ou estimés) par chacune des différentes options d'approvisionnement « partage de réserve avec les réseaux voisins, abaissement de la tension et le recours au marché »?

Question 1B

Quels seraient les impacts éventuels sur la fiabilité de la distribution d'électricité de trois options d'approvisionnement mentionnées dans la Question 1A?

2 – Clients interruptibles

Référence : HQD-1, Doc. 1, p. 7 de 62, l. 8.

Question 2A

Les trois clients, représentant 170 MW effectifs, s´étant retirés de l'option d'électricité interruptible ont-ils avancés d'autres motifs que le faible recours par Hydro-Québec à l'électricité interruptible?

Question 2B

Les clients interruptibles d'Hydro-Québec utilisent-ils d'autres sources d'énergie en cas d'interruption d'électricité ou arrêtent-ils une partie de leur activités lorsqu'ils sont interrompus?

S'ils utilisent d'autres sources d'énergie, pouvez-vous préciser lesquelles?

3 – Prix de l'électricité interruptible

Référence : HQD-1, Doc. 1, p. 13 de 62, l. 21.

Question 3A

Pourquoi Hydro-Québec considère-t-il une réserve de 30 %, pourquoi pas 20 % ou 40 %?

4 – Groupes électrogènes

Référence : HQD-1, Doc. 1, p. 23 de 62, l. 19.

Question 4A

Dans l'hypothèse où les dispositions tarifaires demandées par Hydro-Québec dans le présent dossier soient accueillies favorablement par la Régie, dans quelle proportion pensez vous que des clients d'Hydro-Québec vont se munir de nouveaux groupes électrogènes principalement pour pouvoir bénéficier de la nouvelle disposition tarifaire? Est-ce que les 100 MW estimés comme « potentiel à moyen terme » sont des clients ayant déjà des groupes électrogènes et faisant partis des 4 000 groupes électrogènes de 20 kW et plus totalisant 1 200 MW ?

Référence : HQD-1, Doc. 1, p. 26 de 62, et HQD-1, Doc. 1, p. 18 de 62.

Question 4B

Concernant les 100 MW fournis par les groupes électrogènes qu’Hydro-Québec prévoit obtenir par an suite à la présente disposition tarifaire, qu’elle sera la proportion d’énergie du diesel et des autres sources d’énergie utilisées par ces groupes électrogènes ?

Cette proportion devrait être semblable à celle existant sur les marchés actuels. Pouvez-vous nous présenter, à défaut d’une proportion anticipée, celle des marchés actuels ?

Quels sont les facteurs d’efficacité moyens et les émissions de gaz à effet de serre pour 100 MW provenant des génératrices en fonction de la source d’énergie anticipée ?

Question 4C

Pouvez-vous préciser combien de kilowattheure (kWh) Hydro-Québec prévoit-il acheter aux clients munis de groupes électrogènes en vertu de la présente disposition tarifaire ?

Question 4D

Les dispositions tarifaires proposées permettent-elles de faire émerger d’autres moyens que l’ajout d’autoproduction par des groupes électrogènes ? Si oui, lesquels ? Si non, quelles autres mesures peuvent être envisagées pour obtenir une partie des besoins en puissance requis ?

5 – Le but recherché par le Distributeur

Question 5A

Le Distributeur peut-il confirmer que, fondamentalement, le but du présent dossier est de définir une option tarifaire qui incite des clients à libérer au moins une centaine de MW durant environ une quarantaine d’heures de pointe ? Si non, HQD peut-elle rappeler les buts qu’elle recherche, la puissance interruptible additionnelle recherchée, la durée d’interruption anticipée et les valeurs monétaires (approximatives) qu’elle accorde à ces interruption  ?

6 – Les alternatives étudiées par le Distributeur

En 1992, Hydro-Québec avait planifié puis retiré un programme qui devait lui permettre notamment de contrôler à distance certains usages chez des clients (ex. chauffe-eau) en temps réel. Ce projet avait été abandonné avant d’être mis en oeuvre.

Question 6A

Nous demandons au Distributeur de déposer les études sous-jacentes à l’élaboration de ce programme et de ses différents volets, ainsi que les analyses qui en ont justifié l’abandon. 

Question 6B

Si une institution réduisait sa consommation de 200 kW sur demande, cela aurait-il le même impact pour le Distributeur que s’il transférait 200 kW de sa consommation sur un groupe électrogène ? Sinon, quelle sera la différence ?

7 – Les alternatives étudiées par le Distributeur

Question 7A

Quelles sont les propositions envisagées par le Distributeur pour intégrer d’autres options permettant la gestion de la demande qui sont susceptibles d’aider à fournir les besoins en puissance ponctuels requis ?

� Louis-Gilles Francoeur (1993) « L’électronique envahit … les thermostats », Le Devoir, 17 septembre, p. A-4.








